
ABONNEMENTS s 
MONACO - FRANCE ET COLONIES 200 francs 

ÉTRANGER (fuis de posté en tus) 
Les abonnements partent du lee de chaque mots 

_- 
INSERTIONS LÉGALES s 26 francs la ligne 

DIRECTION - RÉDACTION 

ADMINIhTRATION 

Imprimerie Nationale do Monaco, Place de le Visitation 
Téléphone t 021.79 

Queanc-VINGT-ÔNZIP,NIF. ANNÉE. - N°  4.711 
	

Le Numéro 5 francs 
	

JEUDI 22 JANVIEIt 1948 

- 

JOURNAL DE MONACO 
Bulletin Officiel de la Principauté 

JOURNAL HEBDOMADAIRE PARAISSANT LE JEUDI 

SOMMAIRE 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n" 3.591, du 13 janvier 1948. portant nomi-
nation d'une Assistanie Maternelle au Lycée (P. 50). 

Ordonnance Souveraine n° 3.592, du 15 janvier 1948, portant nomi-
nation de Membres du Comité Constiliailf des Travaux Publies 
(p. 50). 

Ordonnance Souveraine n" 3.593, du 16 janvier 1948, portant pro-
motion et nominations dans l'Ordre de Saint-Charles (p. 50). 

Ordonnance Souveraine no 3.594, du 16 janvier 1948, Portant pro- 
motions et nominations dans l'Ordre de Saint-Charles (p. 51). 

Ordonnance Souveraine-no 3.595, du 16 janvier 1948, portant nomi- 
isolions dans l'Ordre de Saint-Charles (p. 51). 

Ordonnance Souveraine n" 3.596. du 16 janvier 1948, accordant 
des Médailles de l'Education Physique et des -Sports (p. 51). 

Ordonnance Souveraine no 3.597, du 16 janvier 1948, accordant 
la Médaille d'Honneur (p. 52). 

Ordonnance Souveraine n". 3.598, du lb janvier 1948, accordant 
la Médaille d'Honneur (p. 52). 

Ordonnance Souveraine n" 3.599, du 16 janvier 1948. accordant 
des Médailles d'Honneur (p. 52), 

Ordonnance SouVerairie no 3.600 du 16 janvier 1948, accordant 
des Médailles d'Honneur (p. 52). 

Ordonnance SOU(Mtallte n" 3,601, du 16 janvier 1948, accordant 
des Médailles d'Honneur (p. 53). 

Ordonnance .SotIveraine n" 3.602, du 16 janvier 1948, accordant 
des Médailles du Travail (p. 53). 

ARRÊTÉS MINISTIÈRIELS 

Arrêté Ministériel du 13 ,janvier 1948 portant nomination d'un com-
mis Principal aux Essais à l'Office des Téléphones (p. 53). 

A raté Ministériel du 13 janvier 1.948 Portant nomination d'une 
Surveillcinie Comptable A l'Office des Téléphones (p. 54). 

Arrêté Ministériel du 13 'Janvier 1948 Pariant nomination d'un 
Contrilleur I. L. M. d l'Office des Téléphones (p. 54). 

Arrêté Ministériel du 1.3 jatte« 1948 portant nomination de Cone-
tables ,Spécialisées à l'Office rles Téléphones (p. 54). 

Arrêté Ministériel du 13 janvier 1948 portant nomination de Surveil-
lantes d'Interurbain à'l'Office des Téléphones (p. 54). 

• 

Arrêté Ministériel du 13 janvier 1948 portant nomination d'une 
Comptable Spécialisée à l'Office dee Téléphones (p. 54). 

Arrêté Ministériel du 13 janvier 1948 poriant nomination d'un Sur-
veillant Principal de nuit à l'Office des Téléphones (p. 55). 

Arrêté Ministériel du 13 janvier 1948 portant nomination 'd'une 
Commise aux Essais à l'Office des Téléphones (p, 55). 

Arrêté Ministériel du 13 janvier 1948' portant nomination de Chefs 
d'équipe à l'Office des Téléphones (p. 55), 

Arrêté Ministériel du 13 janvier 1948 pbriani nomination d'un 
Commis aux Essais à 1:0ffice des Téléphones (p. 55)., 

Arrêté Minisiériel du 13 janvier 1948 portant nominaiion d'un 
Membre du Comité dc Conirdle de la Caisse Autonome des 
Retraites (p. 56/. 

Arrêté Ministériel du 1) janvier 1948 portant nomination d'un 
Membre du Conseil d'Administration de la Caisse de Compen-
sation des Services • Sociaux (p. 56). 

Arrêté Ministériel du 15 janvier 1948 portant retrait de l'Arrêté 
en date du 25 mai 1939 ayani autorisé et approuvé les Statuts 
de la « Société Intercontinentale lii Bois » (p. 56). 

Arrêté Ministériel du 15 janvier 1948 portant retrait de IMAM 
en date du 28 janvier 1937 ayant autorisé et approuvé les Sta-
tuts de la Société a Compagnie PoncMrc de Monaco s (p. 56). 

Arrêté Ministériel du 16 janvier 1948 fixant le prix de vente des 
bois de chauffage (p, ' 57). 

Arrêté Ministériel du 16 janvier 1948 nommant les Membres du 
Conseil des Seroices Sociaux (p. 57). 

Arrêté Ministériel lu 19 janvier 1948 autorisant la modification des 
Statuts de la Seciété « Ecole Iniernationale par Correspondance 
(P. 57). 

Arrêté Ministériel du 19 janvier 1948 autorisant la modificailon des 
Statuts » (p.  tutsde581),a Société « L'Expansion de Commeice ci d'Indus- Ii 	

, , 	 . 
Arrêté Ministériel du 2O janvier 1948 pôrtant notrilnalion.du Pré-

strient el des Membres de la Commission de la Ponction Publique 
(P. 58). 

AVIS - COMMUNICATIONS - INFORMATIONS 

Hie Nationale de ia Principauté (p. 59). 

INSERYIONS LÉGALES Et ANNONCES (o. 60 à 64) 



Jeudi 22 Janvier 1948 bC1 	 JOURNAL DE MONACO- 

\ORDONNA:eCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine no 3,691, du 13 janvier 1948, 
portant nomination d'une Assistante Maternelle 
au Lycée. 

LOUIS .11 
PAR LA GR/10E DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 25 septembre 1910 
relative au Lycée de Monaco ; 

Vu Notre Ordonnance n° 3.330 du 13 novembre 1946, 
modifiée par Notre Ordonnance n° 3.364 du 3 janvier 
1947 constituant le Statut des Fonctionnaires. Employés, 
Agents et Sous-Agents de l'Ordre Administratif ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Veuve Irène Cambi, femme de charge auxiliaire 
au Lycée de Monaco,- est nommée Assistante Maternelle 
dans cet Etablissernent Scolaire. 

None Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de k promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize janvier mil 
neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 
Par le Prince 

'Le Secrétaire d'Etat, 
A. MÉLIN. 

Ordonnance Souveraine no 3.692, du 16 janvier 1948, 
portant nomination de Membres du OOmité Con-
sultatif des Travaux Publics. 

LOUIS II 
PAR LA CRAC E DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 15 avril 1911 sur le 
Comité Consultatif des Travaux Publics ; 

Vu Notre Ordonnance du 28 janvier 1924 modifiant 
l'Ordonnance du 15 avril 1911 relative au Comité Consul-
tatif des Travaux Publics ; 

Avons Ordonné st Ordonnons 

Sont nommée Membres du Comité Consultatif des Tra-
,vriux Publics, jnerdau 31 décembre 1949 ; 

M\I. José Notazi, Architecte ; 
Pierre Chiappori, Architecte ; 

Jacques Taffe, Industriel ; 
• en remplacement de MM. Paul BaIrsas, Mi. 

chel Ravarino et Charles Ballerio, dont le 
mandat est expiré. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze janvier mil 
neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Etat, 

A. MÉLIN. 

Ordonnance Souveraine no 3.603, du 10 janvier 1948, 
portant promotion et nominations dans l'Ordre 
de Saint.Oharles. 

LOUIS Il 
PAR LA GRACE DE DiEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avotio Ordonné et Ordonnons I 

ARTICLE PREMIER. 

- Est promu au grade d'Officier de l'Ordre de Saint-
Charles M. A. J. Hankes Drielsina,-  Consul Général de 
Monaco à Rotterdam. 

ART. 2. 

Sont nommés Chevaliers de l'Ordre de Saint-Charles : 

MM, Eustachc Kalogeropoulos, Consul Général de. 
Monaco à Athènes ; 

Laurent Colombani, Consul de Monaco à Bastia ; 

Kennet-Edward Eckenstein, Vice-Consul de Mo-
naco à Londres. 

ART. 3. 

Notre Secrétah d'Etat, Notre Directeur»des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de, 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés

' 
 chacun en ce qui 

. le: concerne, de le pronittlgation et 'de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize janvier mil 
neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 
Par la Prince : 

Le Secrétaire d'Etat, 

A , MÉJAN. 
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Ordonnance Souveraine no 3.594, du 10 janvier 1948, 
portant promotions et nominations dans l'Ordre 
de Saint-Chartes. 

LOUIS II. 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 
Sont promus au Grade d'Officier de l'Ordre de Saint-

Charles : 

MW le Lieutenant-Colonel d'Etat-Major Jean Milles-
camps, Notre Aide-de-Camp  

le Lieutenant-Colonel d'Etat-Major Abel-Joseph 
Bernard, Commandant de Nôtre ealàis ; 

Jean ‘Boeuf, Commissaire du Gouvernement prés 
les Sociétés à Monopole ; 

Arthur Demerlè, Président Honoraire du Conseil 
de l'Ordre des Architectes. 

ART. 2. 
Sont nommés Chevaliers de l'Ordre de Saint-Charles : 

MM. Charles Bernasconi, Conseiller National ; 
Louis Cornaglia, Ingénieur des Travaux Publics ; 
Robert Boisson, Avocat-Défenseur près la Cour 

d'Appel ; 
François 13riano, Inspecteur .Principà1 à la Di-

rection du Büclget et du Trésor ; 
l'Abbé Joseph Butzé, Professeur d'Instruction 

• Religieuse au Lycée ; 
Marie Martin, en religion Mme  Saint,Elie, de la 

Congrégation des Religieuses du Saint Enfant-
Jésus, dites « Daines de Saint-Maur » ; 

MM. Lucien Garnis, Capitaine de la Compagnie de 
Nos Carabiniers ; 

Paul Cioco, Ancien Chef du Bureau de la Main-
& Œuvre ; 

Lotus Thibaud, Greffier au Greffe Général de 
la Cour d'Appel 

M° , Manette • de Breuck, Attachée Principale au m A 

Greffe Général de la Cour d'Appel ; 
Marie Marey, née Tournay, Sténographe au Con-

seil National. 

ART. 3. 
Notre Secrétaire d'Etat,—Notte Directeur des 8-e:i4tes 

Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier dé 
l'Ordre de Saint-Charles sorit chargés, chacun en: ce qui 
le concerne, de la promulgation et 'de • l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en ,Notre Palais . à Monaco, le seize janvier mil 
neuf cent quarante-huit. - 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Secrètaire 
A. MÉLIN. 

Ordonnance Souveraine n° 3.596, du 10 Janvier 1948, 
portant nominations dans l'Ordre, de Saint. 
Charles. 

LOUIS II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE.  MONAé0 
Avons Ordonné et Ordonnons : 

Sont nommés Chevaliers de l'Ordre de Saint-Charles 

Mm° Louise Gastaldi-Braine ; 
MM. Cyrille Aublin, Membre du Conseil EconOmiquo 

Provisoire ; 
Maurice Giièrin; Directeur Général, «Adjoint au 

Vice-Présidént Délégué de la Société de; 
Bains de. Mer ; 

François Picco, 'Ancien. Vice-Président du Con-
seil d'AdministratiOn de la Caisse des AlloCa-
lions Familiales, Juge Assesseur à la Commis-
sion Arbitrale des Loyers Commerciaux 

Robert Poole. 	' 
Noire Secrétaire d'Ettit, Notre Directeur des Services 

Judiciaires, Nôtre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
k concerne, de la promulgation et de l'exécutién de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize janvier mil 
neuf cent quarante-huit, 

LOUIS. 
Par le Prince 	 • 

Le Secrékdre 
A. MÉLIN. 

Ordonnance Souveraine no 3.69 , du 10 janvier 1948, 
accordant des 4ÔdaIlIos de 'Education Physique 
et des Sports. 	 **mues* 

LOUIS H 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Avons Ordonné et Ordonnons 

PREMIER, 
Là Médaille de remière ca.e7de l'Edtication Phy-

sique et des Sports st àer M. Antony Noghès, 
Président de l'Automobile-Club de Monaco. 

An. 2. 
La Médaille de \eitiIiigrilasse 	l'Education Phy, 

sique et des Sports sreeledérr: 

MM. Roger Abel, Président de la Seeion cycliste de 
l'Assbciation Sportive de Monaco, Mémbre de 
la Société «La Carabine de Monaco » ; 

Wladimir Landau, Dirigeant de la F6clératien 
Monégasque de Lawn-Tetnis,; 	 • 

Louis Putt, Maitre d'Armes • de • la Société 
« 

Louis, 
	et le Pistolet de Monaco '» ; 

Pierre -Rocchesani. Membre de la Société des , 
Régates de Monaco. 

• 

-0 



3. 
La Médaille deefroisièt,oeni—ci--s7e de l'Education Phy-

sique er des Sports est ›accordée à : 

MM. Joseph Crovetto, Membre de la Société 
« L'Etoile de Monaco » ; 

jean- Fiori, Membre fondateur de, la Société « La 
Carabine de Monaco » 

Sylvius Luca, Vice-Président de la 'Section Foot-
bail de l'Association Sportive de Monaco. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et 'de l'exécution de li 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize janvier ml 
neuf cent quarante-huit. 

LbUIS. 
Psi le Prince 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. MÉLIN. 

Ordonnance Souveraine no 3.697, du 16 Janvier 1048, 
accordant la Médaille d'Honneur. 

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO.  

Vu l'article 2 de Notre Ordonnance du 20 avril 1925 ; 

Avons Ordonné et Ordonne» 

La Médaille d'Honneur de 0.e.uxièrne class est accor- . 
dée, pour actes de courage et de 	, 	M. Paul 
Scotto. 

Notre Secrétaire &Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgatidn et 'de 'l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le seize ,janvier mil 
neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 
Par le Prince 

Le Secrétaire d'ait, 
A. MÉL1N. 

• 
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..ardmartradmi, 	  

Ordonnance Souveraine no 3.698, du 16 Janvier 1918, 
accordant la Médaille d'Honneur. 	, 	. 

LOUIS II 
PAR LA GRAcE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons! 

La Médaille d'Honneur d cleuxiéme classe st accordée 
M"e  Pauline Cassini, en reit 'on-Steel* guerite, de la 

' Congrégation des Filles de la Charité de Saint-Vincent 
de Paul. 

Ordonnance Souveraine n" 3.609, du 16janvier 1948 
accordant des Métlaines d'Honneur. 

à: 
MM. Etienne Battaglia, Inspecteur de la Sûreté Pu-

blique ; 
Rémy Anne, Caporal ià la Compagnie des Sa-

peurs-Pompiers ; 
<seD Pierre Paul, Caporal à la Compagnie des Sa-

peurs-Pompiers ; 
jean-Baptiste Ghiano, Sapeur-Pompier ; 
joseph Cuchet, Agent de la Sûreté Publique. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre cl'Efat sont chargés, chacun 

. en ce qui le concerne, de là Priimulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance, • 

Donné en Notre Palais. à Monaco, le seize janvier mil 
neuf cent quarante-huit. 

' LOUIS. 
Pat le Prince 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. 

.1.1■•••••IIIMMIMIONemmulMIMMIIIMMINIWOM. 

Ordonnance Souveraine no 3.600, du 14 Janvier 1948, 
accordant des Médailles d'Honneur. 

LOUIS 11 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

, PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

E 	, 
Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICL Nem 	
! 

La Médaille d'Honneur deeeuxième—elsiS est accordée 
à M. Joseph Berarclo, Gareoir ut-Buretore l'a Direction 
des Travaux Publics, 

ART, 2. 
La Médaille d'Honneur dq4roiiàmc clit's 'est accor- 

dée à : 	 • 
M' "e Marie Féraud, Factrice aux écritures, chargée du 

Service des Renseignements à la Gare de Mo-
rte() ; 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeui des Services 
judiciaires et Notre Ministre &Etat sont chargé, chacun 
en ce qui le concerne, .de la promulgation et dé l'exécution 
de la présente. Ordonnance. 
, Donné en Notre Palais à Monaco, le seize janvier mil 
neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 

Le 
Pat le Prince 
Se'Crétaire d'Eiat, 
A. MIt tN  

LOUIS II 
FAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnom z 

La Médaille d'Honneur de ià.,,e_txiètrie cra'Z'è tc dée ac or 
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MM. Marius Bouen,'Conducteur, 	des Travaux à l'Office 
des Téléphones ; 

.Jean Bruno, Opératear de nuit à l'Office des 
. Téléphones ; 

René Daniel, 'Facteur de Ville au • Bureau de 
Monaco-Ville ; 

Louis FlOret,.• Cotin-11W.; de Première Classe à la 
Gare de Monte-Carlo-; 	- 

René Pagès, Magasinier à l'Office des Télé-
phones ; 

Joseph. Satngiarjo, Monteur à l'Office des Télé-
phones.. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat pont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre-  Palais à Monaco, . le seize• janvier mil 
neuf cent quarante-huit. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Secrétizire d'Ela!, 

A. MÉLRY. 

Ordonnance Souveraine no 3,601, du 16 janvier 1948, 
accordant des Médailles d'Honneur. 

LOUIS Il 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

• Avons Ordonné et Ordonnons: 

ciée à ; 
La Médaille d'Honneur deideuxième clan 	accor- ____— 

MM. Emile Gavi, Membre du Conseil d'Administra-
tion de l'Union ChDrale ; 

Auguste Monaco, Membre de la Musique Muni: 
çipale ; 

Henri Monasterollo,'Vic.e-Président de la Société 
« La Palladienne » ; 

Lucien Rousselot, Membre de la Société Phil» 
harmonique. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre 'Ministre d'Ûat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et ,de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, te seize janvier mil 
neuf cent quarante.huit. 

Pet I. Nice t 
Le Secrétaire cr Etat, 

A. MÉJAN. 

tairmieriurftiollimal0IIMMWeilie$110 

• Ordonnance Souveraine no, 3.002, du 18 Janvier 1948, 
accordant des Médailles du Travail 

LOUIS II 
PAR 'LA GRACE DE DIM 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et. Ordonnes : 

La Médaille du Travail de eConde classe est accor-
'dée à : 

MM. Louis Vieux, Notre Premier Mécanicien ; 
Edgarcl Devos, Valet de Chambre attaché à No- 

ire Maison ; 	 • 
Mile Charlotte Ghisoli, fille de Chambre au Palais 

de Monaco ; • 
M. André Lefèvre, Palefrenier ail Chàteau de Mar- 

chais. 	- 

Notre Secrétaire d'Etat,-  Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre, d'Etat et le Chancelier de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais •à Monaco, le seize janvier mil 
neuf cent quarante-huit. 

'LOUIS. 
Pat le Prince : 

Le Secrétaire d'am, 
A. MÉLIN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS . 

Arrêté MinIstérid, du 13 Janvier 1948 portant noMi. 
nation d'un Commis Principal aux Essais à l'Of.. 
fice des Téléphones. 

NOUS, Ministre &Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 9 mars 1939 portant création 

d'un Office des l'éléphones ; 
Vu l'Artét6 Ministériel du 28 avril 1939 concernant le Statut 

du personnel de l'Office précité ; 
Vu la 'délibération du Conseil de Gouvernement des 30 octobre 

et 4 novembre 1947 ; 

Arrêtons: 
ARTICLE PREMIER, 

Téléphones, est nommé Commis 'Principal aux Essais (30 'elasse). 
M. Irénée Carpitelli, Commis aux Mamers à l'Office des 

Cette nomination prendra effet à compter du 1" janvier 1948. 

ART, 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Finances et 

F.eortorcie Nationale et pont les Travaux Publics sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent Artrété. 

Vair è Monaco, en 11-18tel du Gouvernement, le treize janvier 
mil neuf cent quarante-huit. 	

Le 114101sire d'Etat, 
P, DË,,WtfassE. 
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Arrêté Ministériel du 13 janvier 1048 portant nomio 
nation d'une Surveillante Cern:MOI° à l'üffiee des 
Téléphones, 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 9 mars 1939 portant créatien 

d'un Office des Téléphones ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 28 avril 1939 concernant le Statut 

du personnel .de l'Office précité ; 
Vu la délibération du Conseil de Gomesnement des 30 octobre 

., et 4 novembre 1947 ; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

M°°‘ Rosa Saqüet, Comptable Spécialisée à l'Office des Télé-
phones, est nommée Surveillante Comptable audit Office (20 classe). 

Cette nomination prendra effet à compter du ler janvier 1948. 

ART. 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour let Finances et 

l'Econornie Nationale et pour les Travaux Publics sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, k treize janvier 
mil neuf cent quarante-huit. 

Le Ministre d'Etat, 

P. DE WiussE. 

Arrêté Ministériel du 13 janvier 1948 :portant notnl. 
nation d'un Contrôleur 1.E,141. à l'Office - des Té. 
iéphones. 

Nous, Ministre crEtet de la Principauté. 
Vu l'Ordonnance Souveraine . du 9 mars 1939 portant création 

d'un Office des Téléphones ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 28 avril 1939 concernant le Statut 

du personnel de l'Office précité ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement des 30 octobre 

et 4 novembre 1947 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

M. Pierre Levesy, Vérificateur Principal Speialisé à 1:Office 
des Téléphones, est nommé Contrôleur I. E. M. audit Office 
(70 classe). 

Cette nomination prendra effet à compter du -  ler janvier 1948. 

Ani. 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Finances et 

l'Economie Nationale et pônr les Travaux Publics sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de, l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouverniment, le treize janvier 
mil neuf cent quarante-luit. 

Le Ministre d'Efrit, 
P. DE WITASSE. 

Arrêté Ministériel du 13 janvier 1948 portant nomi• 
nation de Comptables SpéciAlisées à l'Office des 
Téléphonee. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 9 tsars 1939 portant création 

d'un Office des Téléphones ; 
Vu l'Arrêté Ministériel dis 28 avril 1939 concernant le Statut 

du personnel de l'Office précité ; 

Vu la délibération du Conseil db Gouvernement des 30 octobre — 
et 4 noiernbre 1947 ; 

Arrêtons : 	• 
Airinct..E %mit°, 

Sont nottrinéets à l'Off ka des Téléphones, en qualité de Compta-
bles Spécialisées 

Muee Alice Magnani, née,. 13iânehi (45  darse) 
Louise Malcontenti .  (50  classe) 3 

Mlle Hélène Viglieno (40 classe). 	. 

Ces nominations prendront effet à compter du ler janvier 1948.. 

Mt. 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour, les Finances et 

l'Econornie Nationale et pour lés Travaux Publies sont chargés, 
chacun en ce qui le concerte, de l'exécution ,du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, an l'Hôtel du Gouvernement, le treize janvier •. 
mil' neuf cent quarante-huit 

Le Ministre d'Ela, 
P. DE WITASSE. 

Arrêté Ministériel du 13 janvier 1948 portant nomi-
nation de Surveillantes d'Interurbain à l'Office 
des Téléphones, 

Nous, Ministre d'Eut( de la Pfincip.auté, 
Vu l'Ordonnance Someraine du 9 mars • 1939 portant création 

d'un Office dei Télépkones ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 28 avril 1939 concernant le Statut 

du personnel de l'Office précité •; 
Vola délibération du Conseil de • Gouvernement. des 30 octobre ;  

et 4 novembre 1947 ; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Sont nommées à l'Offiee.f.lea Téléphonés, en qualité de Surveil-
hantes d'Interurbain : 

Mmee Elise Imperti (4° classe) ; 
Mark Fontaine (31  classe), 

Ces nominations prendront effet à compter du sr janvier 1948.• 

ART 2. 
MM, les Conseillers de Gouvernement pour les Finances et 

l'Economie Nationale et pour les Travaux Publies sont chargés, 
chat 	en ce qui le concetne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize janvier 
mil neuf cent quarante-huit. 

Le AltaiSirq 
, P. DE 'WITAsse. 

darbaledà.doirmoteMenfore. 

Arrêté Ministériel du 13 janvier 1940 poirtarg nomi,  
nation d'une Comptable Spécialisée ii VO Itie dee 
Télé,phones, 

NOUS, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordennatice Souveraine du 9 triais 1939 portant création 

d'un Office des Téléphotes ; 
Vu l'Arrêté (Vlinistériel du 28 avril 1959 concernant le Statut 

.du personnel de l'Office précité ; 
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Vu la délibération' du Conseil de Gouvernement des 30 octobre 
et 4 novembre 1947 ; 

Arrêtone 
ARTICLE PREMIER. 

Pierrette Revelly, Opératrice Prineipele (3,  clatse) A. l'Of.  
‘ce. des Téléphones, est nommée Comptable SPécialide (3e  clame). 

ART. 2. 
MM. la Conseillers de Gouvernement polir let Finances et 

rEconomie Nationale et pour les Travaux Publics sen chargés, 
chacun en ce qui le conterne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Moneco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize janvier 
mil neuf cent quarante-huit. 

Le Ministre d'Elot, 

P. DE WrrAsse. 

Arrêté Ministériel du 13 Janvier todia portant nomi. 
nation d'un Stirvelllant Principal de nuit, à l'Of. 
ne() dos Téléphones. 

Nous. Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 9 mars 1939 portant création 

d'un Office des Téléphones ; 
Vu l'A-rêté Ministériel dû 28' avril 1939 concernant le Statut 

du personnel de l'Office précité 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement des 30 octobre 

et 4 novembre 1947 

Arrêtons: 
ARTICLE PREMIER. 

M. Urbain Woollçy, Surveillant de Nuit à l'Office des Télé-
phones, est nominé Surveillant Principal de huit audit Office (3,  
classe). 

Cette nomination prendra effet à compter du 1" janvier 1948. 

ART. 2. 
MM. les 'Conseillers de Gouvernement pour les Finances et 

l'Economie Nationale et pour les Travaux Publics sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent Ardt& 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize janvier 
mil neuf cent quarante-huit. 

Le Ministre d'Etai, 
P. DE WITASSE. 

Arrêté Ministériel du 13 janvier 1948 portant nodal. 
nation d'une Cômmise aux Essais à l'Offloe des 
Téléphones. 

Nous, Ministre d'Etat de,la Prineipauté. 
Vu l'brdonnanee Souveraine du 9 mers 1939 portant création 

d'un Office des Téléphones ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 28 	ril 1939 emmenant le Statut 

du personne de l'Office prétité ; 
Vu la délibération du Cense de Gouvernement des 30 octobre 

et 4 novembre 1947 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Mina Elbe Moinard, Opératrice Principale à j'Office des Télé-
phones, est nommée Commise aux Essais (3°  classe). 

Cette nomination prendra effet à compter du le,  janvier 1948, 

ART. 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Finances et 

rEconornie Nationale et pour les Travaux Publics sont chargés, 
ehacun en ce qui le coneerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, Lee treize janvier 
mil neuf cent quarante-huit. 

Le Mlnistre ciStat, 
P. DE 'MUSSE. 

Arrêté Ministériel d? la Janvier.  1948 portant noMI-
'nation de Chefs d équipe à l'Office des Téléphones. 

Nous. Ministre d'Etat de la Principauté. 

Vu f'Ordonnancç Souveraine du 9 mars 1939 portant création 
d'un Office des Téléphones ; 

VU l'Arrêté Ministériel du 28 avril 1939 concernant le Statut 
du personnel de l'Office précité ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvemernent des 30 octobre 
et 4 novembre 1947 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Sont nommés à l'Office des Téléphones, en qialité de Chefs 
di 6cInipe ; 

MM. Séraphin Robin (35  classe) ; 

François Magagli (4,  classe) ; 

Joseph Sangiano (3,  classe). 

Ces nominations prendront effet à compter du 1,,  janvier 1948. 

ART. 2. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Finances et 
l'Economie Nationale et pour les travaux Publics sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du prérent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'H6tel du Gouvernement, le treize janvier 
mil neuf cent quarante-huit, 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE WITA3SE. 

Arrêté Ministériel du 13 janvier 1948 portant nomi-
nation d'un Commis aux Essais à l'Office des Té-
léphones. 

Nous, Ministre d'Etat data Principauté. 
Vu l'Ordonntreee Souveraine du 9 mars 1939 portant création 

cl un Office des Télépherm ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 28 avril 1939 concernant le Statut 

du personnel' de l'Office précité ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement des 30 octobre 

et 4 novembre 1947 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

M. Antoine Sismondini, Ouvrier monteur Spécialisé d l'Office 
des Téléphones, est nommé Commis aux Essais audit Office (30  
classe). 

Cette nomination prendra effet à compter dû I" janvier 1948. 
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Arrêté Ministériel du 15janvier 1948 portant retrait 
de l'Arrêté en date du 26 mal'1839 ayaritautorisé 
et approuvé les statuts de la « Société Inter-cone 
mentale du Bols n, 

Nous, Ministre crEtat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 19i9, par les 
Lois no 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par 
les Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 
mars 1942 ; 

Vu la Loi ito 408 du 20 janvier 1945, complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomi-
nation, les attributions et la responsabilité des Commissaires aux 
Comptes ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 31 décembre 
1947; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

En rapporté l'Arrêté tvlinistériel du 25 mai 1939 portant auto-
risation et approbation des statuts de la SociEtè Intercontinentale 
du Bois. 

ART. 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-
nomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quinze janvier 
mil neuf cent quarante-huit. 

Le MirdSire d'Etat, 
P. DE Witusg, 

Arrêté Ministériel du 15 janvier 1848 portant retrait 
del'AFat'è tih`dtetedd'/80 janvIer,  1031,asiant ,auto. 
risé et approuvé les statuts de la 800lété « Com. 
pagaie Foncière de Monaco». 

Nous, Ministre d'F,tat de la Principate. 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin' 1909, par les 
Lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par 
les -Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 
mars 1942 ; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945, complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en te qui concerne la nomi-
nation, les attributions et la responsabilité des tommisaaires aux 
Comptes ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 31 décembre 
1947; 

Arrêtons : 
AnTicLE PREMIER, 

Est rapporté l'Arrêté Ministériel du 28 janvier 1937 portant 
autorisation et approbation des statuts de la Société anonyme moné-
gasque dénommée Compagnie. Pondère de Monaco. 

ART. 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances ét l'Eco- 
nornie Nationale est chargé dé l'exécution du présent • Arreté, -  , 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouverrernent, le quinze janvier 
mil neuf cent quarante-huit. . 

Le Ministre (Midi, 
P. DE WITAàSE. 

b6 
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ART. 2. 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Finances et 

l'Economie Nationale et pour -les Travaux Publics sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize janvier 
mil neuf cent quarante-huit, 

Le Milliaire d'Etai, 
P. DE WiresE. 

Arrêté Ministériel du 13 Janvier 1948 portant nomi-
' nation d'un Membre du Corfilté de Contr6le de la 

OMS° Autonome des Retraites. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la Loi n° 455 du 27 juin 1947 sur les retraites des salariés ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 13 janvier 
194î ; 

• Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

M. Amédée Crettaz, Hôtelier, est nommé Membre du Comité 
de Contrôle de la Caisse Autonome des Retraites, en remplacement 
de M. Raoul Chenevez, démissionnaire. 

ART. 2. 
14. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publies 

est chargé de l'exécution du présent Artété. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize janvier 
mil neuf cent quarante-huit. 

Le Igintsire 
P. DE WITA33E., 

Arrêté Ministériel du 13 janvier 1048 portant nomi. 
nation d'un Membre du Conseil d'Administration 
de la Caisse de Compensation des Services So-
ciaux. 

NOUS, Ministre d'E.tat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi nu 397 du 27 septembre 1944 portent 
création d'une Caisse de Compensation des Services Sociatix ; 

Vu l'article 36 de l'Ordonance Souveraine no 2.938 du lor 
décembre 1944 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 13 janvier 
1943 ; 

Arrêtons t 
ARTICLE PREMIER. 

M. Amédée Crettaz, Hôtelier, est nommé Administrateur de la 
Caisse de Compensation des Services Sociaux, en remplacement de 
M. Raoul Chenevez, démissionnaire. 

ART. 2. 
M.' le Conseiller de Gouvernement peu les Travaux Publics 

est chargé de l'exécution du présent Arrèté. 

Fait à Monaco, eu l'Hôtel du Gourerrierbent, le treize janvier 
mil neuf cent quarante-huit. 

Le Minime tait, 
P. or \Vitae. 
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Arrêté Ministériel du 16 janvier 1048 fixant le prix de 
vente des bois, de chauffage. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Crdonnance-Loi • no 307 du 10 j.anvier 1941, complétant 
et codifiant la législation sur les prix ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941, modifiant 
complétant et codifiant la législation sur le production, la circulation 
et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois no's 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 384 du 5 mai 1944, modifiant l'Ordon-
nance-Loi ro 307 du 10 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 385 du 5 mai 1944, modifiant l'Orden-
nance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 20 octobre 1947, fixant le prix de 
vente des bois de chauffaes 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 16 janvier 
1948 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

A compter du 7 janvier 1948, les prix de verte des bois de 
chauffage aux consommateurs sont fixés tomme suit.: 

La Tnune 

Mima dur 	30/35 - 	  

jusquÙ 
1.000 Kg. 

3.750 fie 

plus (le 
1.000 Kg 

3.650 ,,rs 
Mirus 	dur 	15/20 	  3.850 » 3.750 	» 
Bois résineux mous .30/35 	  .3.350 » 3.250 	» 
Bois résineux ,mous 	15/20 	  3,450 (» 3.350 	» 
Bois d'allumage 	  

taxe sur les paiements en 	sus. 
4.150 » 4.050 	» 

- 	ART. 2. 

Ce tarif devra:ètre affiché de façon très visible dans tous les 
•4mirearivderecommandea,,desnégociants .011' bois et cherbons. 

Anti. 

L'Arrêté Ministériel du 20 octobre 1947, sus-visé, est abrogé. 

ART. 4, 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 11-18tel du Gouvernement, le seire janvier 
mil neuf cent quarante-huit. 	. 

Le Ministre d'Eial. 
P. DE WITA5SE. 

Arrêté nifiché au Ministère d'Etat le 19 janvier 1948. 	' 

Arrête Ministériel du 16 janvier 1948 nommant les 
Membres du Conseil des Services SOCIMIX. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi rt° 397 du 27 septembre 1944 portant 
créatiot d'une Caisse de Compensation des Services Sociaux ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3371 du 5 décembre 1947 ins-
tituant un Conseil des Services Sociaux 

Vu la dâbération du Conseil de Gouvernement du 16 janvièr 
1948; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Sont nommés Membre a du Conseil des Services Sociaux ; 

MM. Pierre Blanchy, Conseiller de Gouvernement pour les 
.Travaux Publics, Président ; 	•  

Arthur Crovetto, Conseiller de Légation, Chargé de 
Mission au Ministère d'Etat ; 

Pierre Notari, Secrétaire de Légation, Chargé de Mission 
art Ministère d'Etat ; 

Constant Barrière, Direeteur du Service du Contentieux 
et des Etudes Législatives ; 

le Docteur Étienne Boèri, Directeur du Service d'HYgiène 
et de.  Salubrité Publique ; 

Robert Sanenori, Directeur des Services Sociaux ; 

Louis Caravel. Inspecteur du Travail ; 

le Docteur Jean Drouhard, Membre du Conseil de l'Or-
dre des Médecins ; 

Julien Rebaudengo, Entrepreneur, Président de la 1-•'écié-
ration Patronale Monégasque ; 

Paul Thévenin, Industriel, Vice-Président de la Fédéets-
Lion Patronale Monégasque ; 

Albert Pinhas, Industriel, Membre de le Fédération Pa-
tronale Monégasque ; 

Louis Carninale, I-18telier, Membre de la Fédération Pa-
tronale Monégasque ; 

Charles Soccal, Secrétaire Général de l'Union des Syn-
cats ; 

Armand Svara, Secrétaire Administratif de l'Union des 
Syndicats ; 

André Morts, Membre de l'Union des Syndicats ; 

Célestin 13oher, Membre de l'Union des Syndicats. 

ART. 2. 

Assistent aux réunions du Conseil des Services Sociaux, à titre 
consultatif : 

MM. Jean Ciais, Directeur de 11-16pital 

Louis Passeren, Directeur de l'Office d'Assistance So-
ciale; 

Amédée Borghini, Directeur de la Caisse Autonome des 
Retraites ; 

André Michel, Directeur de la Caisse de Compensation 
des Services Sociaux. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, ehacun en ce qui le concerne, da 
l'exécution du présent Arrêté, 

Pin.7aità Monaco, en 11-Iêtel du Gouvernement, le seize janvier 
mil neuf cent quarante-huit, 

Le Ministre d'Eint, 
P. DE WITASSE. 

Arrêté Ministériel du 19 janvier 1948 autOriSaht 'la 
modification 4es etattito de la Société ft Cool° in. 
ternationale par norretipondatice 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande présentée le 5 décembre 1947.,. par 'M. André 
Moreau Le Gautrey, Directeur Général, demeurant 'à Monte-Carlo, 
6, boulevard d'Italie, agissant en siertu des polvoira à lui conférés 
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par l'Assemblée Générale extraordinaire des actionnaires de la 
Société Ecole Internationale par Correspondance 

Vu e procès-verbal de l'Assemblée.  Générale extraordinaire des 
actionnaires de ladite Société ternie à Monaeo, le 15 nove-nbre 1947, 

- portant augmentation du capital social et modification des statuts ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 Man 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les 
Lois no 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1436 et par 
les Ordonnances-Lois no 340 du 11 MM 1942 et no 342 du 25 
mars 1942 ; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945, complétant l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment en ce qui collecte la nomi-
nation, les autibutiens et la responsabilité des Commissaires aux 
Comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des .Société e Anonymes et en Com-
mandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.183 du 23 février 1946 rela-
tive apx titres des Sociétés par Actions ; , 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 31 décembre 
1947 ; 

Arebions 

AATIOLE PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires de la Société Ecale internelionale par 
Correspondance en date du 15 novembre 1947 podant augmentation 
du capital socki,de la somme de cinq cent mille (500,000) francs à 
celle de tin million cinq cent mille (1.500.000) frre-cs, per l'émission 
de mille (1,000) actions nouvelles de mille (LOGO) francs chacune 
de valeur nominale et conséquemment modification de l'article 4 des 
btatuts. 

ART. 2, 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au Journal 
Ife Monaco, dans tes délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnanee-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

ART. 1 - 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-
momie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arreté. 

Fait à .Morinco, en rHôtel du Gouvernement, le dix.neuf janvier  
mil neuf cent quarante-huit. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DE \VITAM, 

on.dmorera«01001.1M11•1■00...... 

Arrêté Ministériel du 19 janvier 1048 autorisant la 
modifleation des statuts de la Société ti L'Expati-
sion d0 Commerce et d'industries, 

Nbus, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la dernahde présentée le 3 décembre 1947, pal M. Alfted 
Romagnan-Chiabaut, deineurtint à Monté-Carlo, 2, tus des Lilas, 
agissant en vertu des pouve5its 	lul enratie Par J'AseProb4e 014116';  
raie extraordinaire des actionnaims de hl eeMié le'£xleAskue de 
Commerçe ci trindoside ; 

Vu le procès-verbal de l'Assemblée Générale extraordinaire des 
actionnaires de ladite Société tenue à Monaco, le 19 novembre 1947, 
portant augmentation du capital social e modification des statuts ; 

Vn l'Ordonnance Souveraine du 5.  mars 1895, modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 19090  par les 
Lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par 
les Ordonnances-Leis n" 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 
mars 1942 ; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945, complétant POrdenttance 
Souveraine du 5 mars 1895, notamment m ce qui concerne la nomi-
nation, les attributions et k responsabilité des Commissaires aux 
Comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3,167 du 29, janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des Sociétés Anonymes et en Com-
mandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.18 du 23 février 1946 rela-
tive aux titres de a Sociétés, par Actions 

Vu la délibération du Conseil de Go m'ornement du 31 décembre 
1947 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

Sont approuxées les résolutions de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires de la Société L'Expansion de Commerce 
ci d'Industrie, en date du 19 novembre 1947, portant ; 

10 augmentation du capital social de la earrtme de deug millions 
(2.000.000) de francs à celle de dix millions (10.440.000) de francs, 
par l'émission de huit mille (8.000) action* nouvelles de mille 
(1.000) francs chacune de valeur nominale et conséquemment modi-
fication de l'article 4 des statuts ; 

2" modification des articles 10, 21 et 22 des statuts.' 

ART. 2, 

Ces résolutions et modifications devrént etre publiées au Journal 
de Monaco, dans les Mail et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois no 71 du 5 janvier 1924, no 216 du 27 février 
1936 et ,par l'Ordonnance-Loi n" 340 du 11 mars 1942. 

Anr. 3. 

M. le Csoseille; de Gouvernement petit les Finances et l'Eco-
nornie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrété. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-neuf janvier 
mil neuf cent quarante-huit. 

Le Ministre d'Etat, 
P. PR, Wil'ASie. 

Arrêté Ministériel du 20 janvier 1.048 portant nonil. 
nation du Président ,et des Membres de la Cohl.. 
mIseion de la Fonction Publique. 	 - 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance Souveraine n? 2.926, en date du 11 novembre 
1944, autorisant les ropctionnaires et rAiénts de l'Etat et de la 

C°MMI4g 50 grçnlPar en eYridieats 094;40404U ; 
l'Ordsoupoce,Souve,aipe 	',et) 411. 2' juille 1946, por- 

tant création d'une Commission de la Fonetion Publive ; 



Vu l'Ordonnance Souveraine, no 3.330 du 13 novembre 1946, 
constituant le Statut des Fonctionnaires. Agents et Employés de 
l'Ordre Administratif ; 

Vu notre Arrête du 14 octobre 1146, nommant les Membies de 
la Commission de la Fonction Publique ; 

Vu notre Arrêté du 28 août 1947 désignent le Président de ladite 
Commission 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 20 janvier 
1948 : 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

M. Marcel Michel. Secrétaire Général du Ministère d'Etat, est 
chargé de la présidence de la Commission de la Fonction Publique, 
en remplacement de M. Charles Saytour, admis à faire valoir ses 
droits à la retraite. 

ART. 2. 

Feront partiê de la Commission de la Fenction Publique : 

Membres désignés par le Gouvernement : 

MM. Pierre Notari, Secrétaire de Légation, représentant le Mi-
nistère d'Etat ; 

Georges aeghini, Chef de Division, représentant le 
Département des Finences et de l'Economie Nationale; 

Raoul Biancheri, Chef de Division, représentant le Dépar-
tement des Travaux Publics : 

Charles Minazzoli, Rédacteur, représentant le Département 
de l'Intéricat ; 

Jean Cerruti, Secrétaire Général de le •IDirectiori des Ser-
vices Judiciaires. 

MeMbrfes' géegifés- pai 	Slinclicat. des FeclionnOireS : 

Mme Zilliox, née Fontana Marathe, Professeur au Lycée ; 
MM. Louis Pauli, Commis Principal à la Direction du Budget 

et du Trésor 
Charles Girder. Conservateur de la Bibliothèque Com-

munale ; 
Jules Soccal, Attaché à la Bibliothèque Communale : 
Albert Tardieu, Agent de la Police Municipale. 

ART. 3. 

M. le Secrétaire Général du Ministère d'Etat est chargé de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt janvier 
mil neuf cent quarante-huit. 

Le Ministre d'hot. 
R  

Ats 
=t=1:21331tetter*=ettiZetet 

AVIS — COMMUNICATIONS 
IN/PORMATIONS 

-statsesti--- 

Fête Nationale de la Prinelpante. 

Selon une' coutume déjà ierxwi,e,e, ,o,e ms, fe,i 4,140?f5 rhtlitalPie 
a préludé aux Cérémonie Cl dieuerstter4 rtirger,,teet I 

a 
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de la Fête Nationale Monégasque, Son Altesse Sérénitsime 

Prince Souverain, dans Son désir d'associer len malheureux à 
l'allégresse générale, a,vait daigné mettre à la disposition de la 

Municipalité une somme importante à répartir etitm les personnes 
seccurues par l'Office d'Assistance Sciciale et tin certain timbre 
d'Institutions de Bienfaisance, Cette répartition a été effecalée par 
les soins de la Mairie le vendredi après-tnidi 16 janvier, 

Dans la matinée du même jour, S. A. S. le Prince avait procédé 
à la remise ses insignes de l'Ordre de Saint-Charles à des Membres 
de Sa Maison, à des fonctionnaires et à quelques'personnaliiés mat-  
quartes de la Principauté. La liste des nouveaux dignitaires figure 
dans le texte des Ordonnances Souveraines publiées dans ce.nurnéro. 

Le soir, une foule joyeuse a parcouru lesrues brillamment illu-
minées et pavoisées aux couleurs monégasques et, à 20 heitres 45, 
un feu d'artifice a été rie:, des jetées du Port et du Quai de Com-
merce, éclairant le ciel de mille feux multicolores. L'embrasement 

général du Rocher t un splendide bouquet ont mis fin à cet 
•enchantement des yeux. 

Samedi, 17 Janvià, à 10 heures, S. Exc. le Ministre d'Etat, 
assisté de M. le Conseiller de Gouvernement pour l'intérieur et de 
M. c,,t Secrétaire Général, a remis, d'une part, la Médaille d'Hon-
neur à des agents de Police, à des employés de l'Etat et des Admi-
nistrations rtnixtes, en témoignage ,de satisfaction pour les services 
rendus pendant de longues années ef, d'autre part, la Médaille de 
l'Education Physique et des Sports à quelques personnes qui, soit par 
l'exemple, soit par l'effort personnel, ont donné au sport dans la 
Principauté un essor remarquable. 

De son côté, à la même heure et dans les locaux de la Mairie, 

M. le Maire remettait la Médaille d'Honneur à des employés des 
Services Municipaux, ainsi qu'à divers des Membres de la Musique 
Municipale, de la Société Philhannonique, de l'Union Chcrale et 
de La Palladienne. 

A 11 heures, n Te Deum solennel a été célébré à la Cathé-
drale 

A l'arrivée du Prince Souverain et de Sa Suite, les honneurs 
ont été rendus par les Carabiniers, en grande tenue, noue les ordres' 
du Chef d'Escadrons de Knorré, Commandant la Compagnie. 

Reçu à l'entrée de la Place Saint-Nicolas par S. Exc.  Mottsei-
gneur Rivière, Evéque de Monaco, et M. Je Chanoine Saint-
Chartier, Curé, S. A. S. le Prince Louis Il, en tenue de Général 
de Division, S'est rendu dans le Choeur, aecompagn6.  de S'A, S. 
la Princesse Ghislaine, S, A. S. le Prince Héréditaire, le 'Baron 

et le Baronne Gautsch, la Comtesse de °Baciocehi; le Liernenant-
Colonel Milleseamp. Aide-de-Camp. 

S. Exc. M. de Witasse, Ministre d'Etat, avait Prie Place dant) 
k nef centrale, ayant à sa droite M. Charles Bellando de Castro, 
Président du Conseil Nat;onal, le Cornie dé Malevillé, Grand'Creix 
de l'Ordre de SaieChatles, MM, Paul Noghès >et Pierre PlartéhY, 
Conseillers de Gouvernement, M.. Charles ,Palrnero, Maire ;-. 

sis gauche, M. Lortcle de Porville, -Directeur des Services Je-
et airee. Président du Conseil - d'Etat et les Menibres de cette 
Hanta Assemblée. Aux autres rangs se tenaient les Menlies.  dit 
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Conseil National, du Conseil Communal, du Conseil Economiqrie, 
du Corps Judiciaire, du Tribunal du Travail, les Officiers, les 
Chefs de Service et les Fonetiennaires de l'Etat et de la Com-
mune, des Services Mixtes, les représentants de la Société des Bains 
de Mer et des Comités de, Bienfaisance des Colonies Etrangères. 

Dans le transept, du côté .de :'Evangile, se tenaient les Membres 
de la Maison du Prince, ayant 	leur tête S. Exc. M. A. Mélin, 
Ministre Plénipotentiaire, Sectittire d'Etat, Directeur du Cabinet. 
En face, du côté de l'Epitre, des places réservées étaient occupées 

par S. Exc. M. Lozè, Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipo-
tentiaire de Monaco en France, le Baron Fein, Consul 'Général de 
France et les Membres" du Corps Consulaire. A gauche de celui-ci, 
se trouvaient le Vice-Amiral Nates, Président du Comité de Direc-
tion du Bureau Hydrographique International, le Contre-Amiral 
Nichols, membre du dit Comité et le Capitaine de Vaisseau Bencker, 
Secrétaire Général. 

L'office religieux a été célébr. par S. Exc. Monseigneur Rivière, 
Evêque, assisté de Monseigneur Laffitte. Vicaire Général, et entouré 
de; Membres du Clergé. La Maitrise de ta Cathédrale, sous la 
direction de M. l'Abbé Carol, Maître de Chapelle a exécuté des 
morceaux de musique religieuse de Haendel. R. de Lassus, et le 
Te Deum de Molitor. M. Bourdon, organiste, a exécuté une page 
de F. Couperin et une Marche ,Fennelle de sa composition, dédiée 
à S. A. S. le Prince Souvera/n. 

A la fin de lis cérémonie. Leurs Altesses Sérénissimes, saluées 

• à la sortie de l'église par les Carabiniers, ont regagné le Palais. 

Les personnalités officielles ont alors quitté la Cathédrale et 

se sont rendues sur in Place du Palais où devait avoir lieu la revue 
des Compagnies des Carabinielrs et des Sapeurs-Pompiers. Celles-ci, 
sous les ordres du Commandant de Knorré, ont été passées en revue 
par S. A. S. le Prince Héréditaire, en tenue de Lieutenant de 
l'Armée Française, escorté du Colonel de Boissieu, Commandant 
supérieur de la Force Publiqus et du Lieutenant-Colonel Milles-
camps. Aide-de-Camp. Après la remise de Médailles d'Honneur 
aux caporaux Rémy Anne et Pierre Paul, ainsi qu'au sapeur Ghiano, 
de la Compagnie des" Sapeurs-Pompiers, les troupes ont défilé de 
façon impeccable. 

Dans l'après-midi, .pendant (m'une partie de la population prenait 
plaisir titi spectacle donné, sur la Place du Palais, par les a Tré-
teaux Chantants de Radio Monte-Carlo s, une affluence nombreuse 
assistait, sur les Terrasses du Casino, au eoncert de la Musique 
Municipale dirigée par M. Georges Detaille. 

A 21 heures, une représeruation de gala a été donnée dans.  la  

Salle Garnier. A son entrée, S. A. S. le Prince a. été salué par 
l'hymne monégasque, écouta debout par une assistance aussi nom-
breuse qu'élégante.. 

Son Altesse Sérénissime, qu'accompagnaient S. A. S. la Prin-
cesse Ghislaine, S. A. Si le Prince Héréditaire, LL. AA. SS. le 
Prince et .la Princesse Hoherilehe, le Baron et la Baronne Gautsch, 
avait invité dans Sa loge M. le Président du Conseil National 

et MM8  Charles Bellando dé Castro, le Comte de Maleville, S. 

Exc. le Ministre Plénipotentiaire et MW!  Alexandre Mélin, le 

Lieritenant-Colonel et Mme Milleseamps, le Docteur "et Mme Lortôt, 
la Comtesse de Baciocchi, Mme Chaintre, MUS  Millescamps. 

S. Exc. le Ministre d'Etat et Mme 'de Witasse recevaient 
dans leur loge S. Ext. M. Lozé, Ministre Plénipotentiaire de 
Monaco en France, M. le Consul Général de Freinée . et .MM:e 	. 
Baronne Fain. IV... le Consul Général de Grande-Bretagne est Mn" 
Fiole, M. le Censtil Général de Belgique et Mme 
M. le Consul de Suisse et Mme Mans., M. le Consul do Tchéco.- 
slovaquie et Mmt J. Orniliak, M. Hanizn. Consul d'Egypte, 

La lOge municipale était occupée par M. le Maire et Mme 
Charles Palmare. M. le Premier Adjoint et Mile Laure Jioffredy, 
M. Louis Notari, Deuxième Adjoint, M. le Troisième Adjoint et 
Mi" Devisai. 

Le spectacle, au programme duquel figuraient, en première par-
tie, « Le Vieil Aigle xi, de Raoul GUnsbou'rg, sous la direction de 
M. Tomasi, et, en seconde partie, un fragment de s La Norme 	de 
Bellini, et un octe du n Barbier de Séville o, de Rossini, sorts la 
direction de M. La Rotella, a obtenu, en raison d'une interprétation 
de tout premier ordre, un franc succès. 

A l'heure où se terminait cette soirée artistique, le bal popu-
laire organisé .  dons la salle des Conférences du Quai de Plaisance 
battait son plein et une foule animée entourait .encore les l'attaques 
installées sur le Quai Albee ier, 

• 

Favorisée par un" très beau temps, la Fête qui s'est déroulée 
les 16 et 17 Janvier a été, pour les Monégasques, une nouvelle 
occasion de manifester lem respectueuse déférence à l'égard de 
leur Souverain ct de la Famille Princière, sentiment que partage, 
sans distinction de nationalité, butte la population de la Principauté. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

.1111M1.1••■•.■ 	 

PARQUET C#ENERAL DE MONACO 

(Exécution de l'article 381 du Code. de Procédure Pénale) 

Suivant «ploit de Pissarello, Huissier, en date du, 12 
Janvier 1948, enreestré; .le nommé OOTZ Charlés-Chré-
tien, né le 11 septeMbre 1908, à Strasbourg Ba Rhin) 
ayant demeuré à i3eausole111  actuellement' sanadoneicte 
ni résidence connus, a été cité à comparaltre personnel-, 
lement le nerdl 24 février 1948, à e neuves au matin, 
devant le Tribunal Correctionnel de Monaco, sous la pré- 
vention d'abus de conflatice ; 	délit prévu et réprimé_ 
par l'article 406 du 'Code Pénal. 

Pour extrait.: 
P. .t,e Procureur Général, 

BttUtMES, Premier Substitut. 
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• Etude de Mc LOUIS AURÉGLIA 

Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

l'ENTE ft*; IF 0 NI Dm DE CO NI E ace 
(Première Insertion) 

Suivant acte reçu par Me Auréglia, notaire à Monaco, 
le 27 octobre 1941, M. Jean-Ange PERRARO, commerçant, 
demeurant, à Menado, 2, Chemin de la Table, époux de 
NP',  Louise CAMPANA, a vendu à M. Jean-Fernand-Pierre 
PENE, dit Ralph, propriétaire, demeurant à Nice (A.-M.) 
ebemin des Collinettes, villa «Mirambel», le fonds de 
commerce de vehte en gros, demi-gros et détail de volail-
les, gibier, salaisons, oeufs, beurre et fromage dénommé 
« Toulouse et, Bresse », exploité à Monaco, dans un im-
meuble à l'angle des rues Termzzani et des Açores. 

Oppositions, s'il y a lieu, en Velde de Me Auréglia, 
notaire, dans les dix jours de l'insertion qui suivra la 
Présente. 

Monaco, le 22 janvier 1948. 
(Signé :) L. AtteÉoLIA. 

.!' 

Etucle de Me Louis AURÉctla 

Docteur en Droit, Notaire 

2, boulevard . des Moulins, Monte-Carlo 

1' ENV."; DE F41 N Os 1) E COM in LAMIE 
(Deuxième Insertion) 

• 

Suivant acte reçu par . Me Louis Attréglia, notaire à 
MDnaco, le 13 hoVeinbre 1941, Me _Christine-Jqséphine-
LÉonie FARINA, célibataire majeure, commerçante, de-

mettran.p à Monaco, 3, Chemin de la Turbie, a vendu à 
ivi°,  Germaine-Louise TAOLIAPZRRI, couturière, épouse 
de M. Viçtor-Jules noèdA, chauffeur avec qui elle de 

mcUre 	Beauseleil. (A.-Ms); 1, rue -Jules-Ferry, l fonds • 
de commerce de vente de lingerie et de .parfumerie avec • 

atelier de blatiehlSege• et- de renasSage situé à Mônacè, 
3, Chemin de la Turbie. 

oppositlôn,. s'Ir y a lieu,. én l'étude ,de, M Atiréglia, 
notaire à MonacO, dans les di i jours .de la 'présente. 

Monaco, le 22 janvier 1948. • 

(Signé :) L. AUFÊOLTA, 

OFFICE COMMERCIAL ET "INIMOIfILIER 

boulevard des Moulins, MonteCarlo 

CESSION DE FONDS DE CéMIVIEADIE 

(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte s. s. p. dr 30 septembre 1947, 
enregistré, Me SAPE'? Fortunée-Marie-Louise, demeurant 
à Monte-Carlo,. 6, Passage Grena, a cédé à M. Maurice 
DAILLY, demeurant 60, rue du Port, à Clermont-rerrand, 
un fonds de commerce de broderie, sis au no 8 de l'avenue 
St-Michel à Monte-Carlo. 

OppOsitions, s'il y a lieu, en l'Office Commercial et 
Immebilier, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 22 janvier 1948. 

Einde '.de Mo ,UAN-ClIMRIES BEY 
Docteur en Droit, Netalre 

2, flué Colonel-riellande-deCastro, Monaco 

M 0 CD E R NA 
(SOâê'li3'À'iinnynié Molle iiei'c) 

Conformément à l'article 5 de l'Ordonnance-Loi no 340, 
du 11 mars 1942, sur les sociétés par actiOns, il est donné 
avis que les expéditiôns des actes ci-après 
• 10 Statuts de la Société Anonyme Monégasque Motter-
na., au capital de 1..000.000 de francs, avec siège social 
'ni,  8, avenue de l'Annonciade, à IVIOnte-Carlo, établis en 
brevet, aux ternies de 3 actes reçus les 30 novembre 1946, 
12 février et 10 avril .1947, par MC Roy, notaire sOussigné, 
et déposés, après approbation, au rang des Minutes du 
même nôtaire, par acte du 5 mal 1917. . 

20 Déclaration de souscription et de •versement de 
capital, faite par le Fondateur, suivant acte reçu, le 6 
janvier 1948, par Mc Rey, notaire.  sonssigné. 

30 Délibération de l'Assemblée (14riéraie Constitutive, 
tenue, au siège social, le 	janvier 11318, dépoiée, avec 1.eS, 
pièces constatant sa régularité au rang dés minutes •du 
notaire.  soussigné, par.  acte du même jour. 

ont été déposés le 21 janvier Me,' au lareffe Général 
des Tribunaux de la Principauté de Vidnaeo. 

Monaco, le 22 janvier 1048. 	
(Signé :) 	RtY. 



Lxploit do 	Jean-J, Marqneit, huissier A /dengue, on date du 
26 février 194'7, Un Cinquième d'Action de la Société Anonyme
des Bains de Mer et du Oercle des Etrangér§ à Monaco, portant' 
le numéro 42.740 et Un Dixième d'Ohligation.8 1„ 1935 dé la 
mètrio Société portant le numéro 5,444, Série IL, jouissance 
-1." Mal 1944. 

Exploit de M. PIssarello, bnii.Slet à Monaco, en date du 
26 février1941. Deux Actions do la Société Anonyme des Bains 
de Muret du Cercle des EtrallgerS à Menace, portant tes numéros 
21.463, 42.381 et de Trois Cinimente4 d'Aclions de la môme 
Société portant les numéros,431.145, 431.148, 431.149. 

Exploit de M" Pissarelle, huissier à Monaco, en date du 
12 mai 1941. Trois Cinquièmes d'Actions de la Seeiété Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle. des Etrangers à Monaco, perlant 
les numéros 335.662 à 336.564. 

Exploit de M° Jean-J. Mai-quel, huissier à Monaco ,- en date du 
12 aot1t 1917. Quatre Actions de -la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cerele des i.trangerS k hionaeo., portent les numéros 
30. hO, 33.092, 43.602, 50,411 et de Cinq Cinquiéines:-.d'Artions 
de la méme Société portant les - numéros 336.91D à 336.9/4. 

Exploit de hi• Jean-.1. Marquet, huissier à Monaco., en date 
du 9 janvier 1948. lluil Actiens de la Société Anonyme (log Bains 
de, Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
303, 5.000, 10.591, 16.102, 18.193, 26.665, 27,1320, 33.808. Et 

; Neuf Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyrne'des DRIM do 
Mer et du Cercle des Etrangers 4. Monaco, portant les nilinéros 
4.106, 307.649, 301.650, 307.651, 338,709, 388.710, 388.111, 

; 388,712, 385.112, 
• 

Mainlevées d'opposition, 
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Titres frappés d'opposition. 

   

     

 

Exploit 'de M. Jean-J. Marquet, ln:lissier à Monaco, en date 
du ti dbembre 1916. Cent soixante-quinze Cinquièmes d'Actions 
de la SOciété Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etran-
gars à kona-eo, portant les nimiéros 2.01:3, 3.383, 19.392, 19.966, 

I 23,115, 21.211 11.11.245, 21.635, 28,198 à 28.200, 29.033, 29.511 
à 29,51/i,•31.422, 35,106, 36.249, 36.649, 40,932, 45.676, 47.097, 
51.181,51./83. 57.300;82.893, 85.408, 301.013, 301. 014, 301.259, 
305.141, :305.i80, 309.914, 311.519, 311.198, 323.133, 340.915, 
345.029, 318.303, 346.598, 317.976, 349.110, 359.691 à 359.699, 

• 358.101 à 358.106, 359.565, 359,561, 359.136 à 359.751, 361.761, 
314,388, 385..961, 386.1t, 381.903,. 381.901,-  390.365, 391.110, 
391.910, 391.409 à 394.413, - 402.200, 402.201, 419.52k à 419.510, 

• 421.453, - 422.065, 428.438, 430.122, 430.123, 430.653, 432.992, 
4:14.125 à 434.131, 431,834, 440,661, 113.735, 411.660, 451.601 à 
411.010, 455.324 à 455.327, 456,484, 457.753 à 451.153, 458.440, 
460.126, 460.953, 461.969, 462.123, 461.494, 466118, 466.119, 
466.396, 466,391, - 491.112 à 495.714, 495.889,1500.295,-  500.829, 
502,619 à 502e1, 307.038 à 301.011 , 509.523 à 509.527, 511.688, 
513.757 à 513.703 

--- 
Expleit ile M' jean-J. Maequet, huissier à Monaco, en date du 

1  1 décembre 1916, Denx Actions de la Soeiété Anonyme des Bains 
i de àbir ot du Ceirele des Etrangers à Atonie°, portant les numeres 

27,822, 45.301. 
Expluit de M.  Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 

, du 11 décembre 1916, Une Obligation 5 (1. 1935 de £ 10 de la 
Société Anonyme des Bains de Mer et. du Cercle des Rtrangers à , 

; Monaco, portant le numéro 11.659. 
1 	Expluit de. At' le. Pissarello, huissier à • hienae ), en date -In 
1 18 dec,oilbre 1946. Soixante-quinze Cinquiérties l'Actions oe la i 

Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Biya ,  ..;-q'S I 
h M01112.0, portant les numéros 14.318, 14.919, 11;920, 15...27, 

1 16.011, 26,834, 36.814, -31.583, 41.966, 46.81 0, ii ■ .460, 154.i.;1.,0 à 
1 61,511,64.732, 61.148à 64.100, 82.812,311.043, 329A31, 401.101 
• h 401.411, 422.430, 464,i43671.991 It 412.011,- 412.018, 412,019, 

502.934, 106.111 à 506.115, 511-.241. 	. 
, 	Exploit de. M.  Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
- 28 décembre 1916. Deux A.ctions de la Société Anonyme des Bains 

de Mer et du Cercle des Etringers à MOnaco, portant les numéros 
44,200, 50.126 et Trois Cinquièmes d'Actions dc la métne Société 
poilant les numéros 412.106 à 452.508, 

Exploit -de M' Jean-J, Marquet, huissier à Monaco, en date du 
28 décembre 1916, Deux. Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Muret du Cercle des Etrangers à Monaco, ..- 4. portant tes numéros 42,101, 46.196. 

Exploit de Me Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date du 
28 décembre 1946. Dix-Cinquièmes d'Actions de la Sociélé Ano-
nyme des Baies de Mer el du Cercle des Etrangers à Monaco 
portent les .numéros 412.513 à.452.522. 	 . 

Expicil. de AI* Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date dit 
28 décembre 1946. Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
jorteril les 'numéros 452.523 .à 452.121, 

Exploit de .  hl* Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date dit 
6 février 1941. Neuf Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
5.662, 8.874, 14.882, 24,598-. 32.091, 40.318, 42.851, 49.883 
61.182, coupon te 106 attaché, 

Exploit de IP Jean-Ji Marquet, huissier à Monaco, en date dit 
0 février 1947. Une Obligation - P/. 1935, de 10 livres sterling do 
la Soffite Anonyme des.Bains de hier et du Cercle dei Ettangers 
à .Monsco, perlent le numéro 11.151. 

.Exploit - de.:à14 > Jean,' ..Marqueti- huissier ii.Monace, en date 
du • 11. février 1941, 'Deux Cinquièmes d'Actions de la Soe.1616 
Anonyme des ilaii»ede Mer 'et dU Cercle dés IthIngers à Menace, 
portant les.nOrnéres: 305.901i. el 2,169, 

.Exploit de -M? Jean-i, ilarittlet, 11111814I« à Monaco, en data du 
16 féVrier 1941.'filiitt - Cinquièmes 'd'Actions de la Société Ano' 
cyme. des Bains de hier et du Cm chi des Etrangers à Monaeo, 
portant lés numéros 364,789, 351,40, 351 409, 413.203, 413.204. 

 

  

  

  

  

       

Titres frappés d'opposition (suite). 

-Exploit de hi' Jean-J. Marquet; 'huissier à Mouse°, en date du 
13 février 4941. Deux Cinquièmes' indiens de la Société Ano-
nyme des Bains' de Mer et. du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros' 35.901, 312.679. 

Du 1 Juin 1941. - Quatre Actions do la Sociéle Anonyme des 
Bains de Mer et tin Cercle des Etrangers à Momie°, portant les 
numéros 5,216, 10.560, 22.159' et 51.088. 

Exploit de .M• Jean-J. Marqüet, huissier à Mcmaeo, en date du 
19 juin 1947. Trois Actions 'de la Société Anonyme des Bains do 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
55.628, 55.316 et 365:563. 	. 

Exploit de M' Jean-J. Marquet, nuisSier h Monaco, en date du 
29 juillet 1941. Deux Actions de la Société A.nenyme des Bains 
de Mer et du Cercle des. EI mangers à Monaco, pondu!, les numéros 
23.469 et 25.548 et Trois Cinquièmes d'Actions de ln média Société 
portant les numéros 431.690 à 131.692, 

Du 4 décembre 1941. \log-deux Cinqulémes d'Actions de la 
Société Anodynie des Bains de Mer el du Cere,lc des Etrangers 
Monaco, portant los numéros 52,211, 305.918, 305:019, 332.051, 
334,092, 333,485, 342,559, 343.606,, 344.390, 257.654, 313.685, 
406.300, 412,487, 412.488. 411,311, 439.196, 140.312, 494.233, 

491.236, 491.242. 

titres frappés do déohéancs. 

, 
I A Du 21 février 4047. Sept Ciftquièmes d'Actions de la Soélété 
: .,nonynia des Battis dé hier el du Cercle des Etrungers Mettaco, 
i Portant-1es numéros 481, 44.971, 44.972, 51,0421 61.043, 386.411, 
385.418. 

i Du 21 mars 1947. Cinq Cinqiiiérnes d'Actions do la Société 
; Anonyme des ilaIns de Mer et du (kir& deS Etritil gels à Monaco, 

portant les numéros 18,4,00; 303.010,, 303,408i e03;420- 350.904. 
1 Du 8 mal Ott Deux AelionS do lit Soelété Adore° des Bains 
; de Muret du Corde des l'Aramon à Motitieei portent lett numéros 
; 23409 et 25,548, et tie Trois Clittptlérnes d'Aetius de la mémo 
; Société, portant los numéros 431.690 à 431,692. 
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Etude de l‘fle ROMRT BOISSON 
Avocat-Défenseur près la Cour d'Appel de Monacb 

15, rue de la Poste, Monaco 

VENTE AUX ENTC111 ÈRES PUIBLIQUES 

Le lundi 16 fét. rier 1948, à 10 heures du matin, à l'au- 
dience des criées du Tribunal Civil de Première Instance 
de la Principauté de Monaco, séant au Palais de Justice, 
rue du Colonel-Dellando-de-Castro, il sera procédé à la 
vente aux enchères publiqUes au plus offrant et dernier 
enchérisseur, 	' 

EN UN SEUL LOT 

D'un appartement situé au 3,,  étage d'un Immeuble au 
n ,  13, de la rue Saige, au quartier de la . Condamine ; 

D'un appartement situé au 2e. étage d'un immeuble au 
il 13, de la rue Saige, à Monaco ; 

D'un garage situé au rez-de-chaussée d'un imfneuble 
11, rue Saige 

Sur la mise à Prix de Deita.: Cent Mille Francs 200.000 Prs 

CONDITIONS PARTICULIERES 

. Qualité et Procédure. 

Cette vente est poursuivie contre le sieur Vincent - 
CASSINI, commerçant, ayant demeuré no 15, rue Grihialell, 
et en vertu d'un jugement rendu par le Tribunal Civil de 
Première Instance de la Principauté de Mônaco, le premier 
juin mil neuf cent quarante-cinq ayae, condamné le sieur 
Vincent CASSINI et le sieur Roger CANIS, pris en sa 
(-t u/lifté de séquestre des biens de celui-ci, à payer le prin-
cipal et les fraiS cle ..yemboursement d'une somme de cent 
nuile francs. Ce jugement signifié par exploit de 114,  Pissa-
reit°, huissier, le seize juillet mil neuf cent quarante-cinq 
es devenu définitif. 

DéSiegation des biens à vendre. 

Un appartement situé FM 3( étage d'un immeuble no 13, 
rue Saige, au quartier de la Condamine, composé de quatre 
pièces et cuisine, inscrit -au .plein cadastral Section B, 
numéro trois cent vingt-cinq P. 

Un appartement "situé au 2' étage du' même immeuble, 
ri-  13, rue Saige, a,  Qualtier de la Condamine, cet appar-
tement est composé de quatre pièces et cuisine, inscrit au 
plan cadastral Section 13, numéro ' trois cent vingt-cinq P. 

Un garage bout .deux voilures situé au rez-dechatlssée 
d'un immeuble 	no' 11, de la ru p Saige, au quartier de 
la Condamine, n'ISOU att plan Cadastral Section B, numéro 
trois cent vingt-eirq p. • 

Enchères. 
Les biens seront vendus' à la criée en un seul 'lot au 

jour et à l'heure edesstiS désignés et adjugés au plus 
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offrant et dernier enchérisseur. Les enchères seront reeues 
conformément aux articles 612 et suivants du Code de 
Procédure Civile. 

Paiement ati Prix. 

L'adjudicataire devra payer dans un délai d'un mois, à 
partir de l'adjudication, le mentant du prix en principal 
et intérêts entre les mains de l'avocat-défenseur du pour- 
suivant. 

Droits et Frais. 

Il devra régler àgalement entre les mains ,de l'avocat-
défenseur dti 'poursuivant, et' dans les 10 jours de l'adju-
dication, 'la somme i: laquelle auront été taxés les frais 
faits pour parvenir à la vente des biens ci-desSus indiqués, 
dont le montant sera annoncé ,au début' de l'audience, 
avant l'adjudication, ainsi que le montant de la remise 
proportionnelle fixée par la LOI. 

Baux et Locatioh. 

L'adjudicataire sera tenu à ses risques et périls et sans 
recours contre le poursuivant, à exécuter, peur le temps 
'qui restera à courir et dans les coi:teintes des' lois actuel-
lement en vigueur, tous butin et locations en cours au 
moment de l'adjudication. 

Mise à Prix. 

L'adjudication nitra lieu, outre les charges, sur la 
mi Se à prix de 200.000' franc (Deux Cent mule Prcitcs) 
ci 	 ; 	 200.00î Prs 

Il est en outre déclaré, conformément .aux articles 597 
et 603 du Code de Procédure Civile, que tous ceux du chef 
desquels il pourrait être pris inscription sur les apparte-
ments mis en vente pour cause d'hypothèque légale de-
vront requérir cette .inscription et 'la faire transcrire au 
Burem des Hypothèques de Monaco, avant la transcrip-
tion .du jugement d'adjudication. 

Fait et rédigé par l'Avocat-DéfenSeUr poursuivant Sous-
signé, à Monaco, le vingt-deux janvier mil neuf cent 
quarante-huit. 

\ Signé R. BOISSOL 

Pour tous renseignements et les Charges et conditions • 
de l'adjudication, consulter le cahier des charges au (l'erre 
Général de la Princiriauté, de Monaco où il est ,déposé, 
chez Mt Robert Boisson, avocat-défenseur.  près la. (Jour 
d'Appel, no 15, •rue de la Poste à - IVIenaco, gni l'a rédigé. 

Enregistré a' Monaco, le 27 novembre 194'i D' 9, recto 
case 2. Reçu 5 francs. 

(Signé :) Mânom. 

Le Gérant: Charles IvLAWren 
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AGENCE' MOINASTEROLO 
MONJACO 

a, gue  capolirie 	réléph. 022-46  

Ventes a Aohats m  Locations* 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉAIRES 

Transeetlens Immobilière* 'et Contenerelalee 

,IN, II JAS:1'1H S'.1in,A1 	GON. Eku-c ote,  O UTES 00FRANCE.5 

AGENCE DU CENTRE 
2, COULÊVARO 0 .OE PPANOIS, 

MONTE:CARtO 

-141111P' 

POUR LOUER OU ACHETER 
Immeubles, viliae,appartuments, terrains, propriétés 

TOUS rom DE COMMERCES ER DEMERAL 

Prête Hypothiboalris • Cérame • Assumes*. 

AGENCE MARCHETTI & FILS 
•Licencié en Droit 

Fondée en 10117 

20, Rue °atoll» - MONACO - T61.024.78 

BANCO DI ROMA (FRANCE) 
Agence de MONTE.CARILO 

z, Avenue,Princesse Alice 
TÉLÉPHONE à 01 1.87 

Correspondant da BANCO DI ROMA, ITALIE 

LE MUSÉE OCÉPCIOGRAPHIQUE 

Au rez -de-clurusée : Au centre le salon d'hon- 
neur  avec la suinte  du  pr i nce  Albert  1,:r. 	A d roi te  

la grande Salle de C:onrérences avec la collection 

de tableaux des CallIpagnes dit Prince. — A gauche 

la grande Salle d'Océanographie zoologique, ani. 

maux recueillis par le Prince (jus q ufr à plus 'de 6 kilo-

Inètre. de profondeur.) Poissons lumineux, aveu-
gles. Squelettes de grandes baleines, cachalots, re-

quins, Phoques, ours blancs etc... Collections 

verses. 
■ 

Au ter étage : Salle centrale : Reconstitution du 

laboratoire du yacht « Hirondelle "ll » ; Baleiniëre 

du Prince pour la chasse aux cétacés ; scènes de 

pêches et chassvs marines. A droite : la Salle 

d'Océanographie appliquée aux arts et industries ; 

Elephant et lions de mer, Kayak groënlandais, pin-

gouins du Pôle Sud. -- A gauche, la Salle d'Océa-

nographie physique et chimique ; filets pour l'ex- 

ploya i ion scientifique des abîmes. 

Au sous-soi : M,-2UARIUM. Animaux marins 

de la Méditerranée. (Poissons et Invertébrés), pey-

sages sous-marins vivants, etc—, 

Imprimerie Nationale de Monaco. — 1948. 
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